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l'entreprise et une preuve de paiement valide? 

 

 

Contenu 

A. Introduction ……………………………..……………………………..............……………………………………….……….…...1 

B. Soumettre une preuve d’enregistrement de l'entreprise valide .…………….............…........…….……...2 

C. Soumettre une preuve d’achat ………………..……………………………………………..………….............….……….3  

 I.  Soumettre un reçu de caisse ou une facture ……..…………………..……………..………............………….. 4 

 II. Soumettre une preuve de paiement valide pour les  dépenses faites par:   

a.  Carte de crédit ou débit ……………………………….....………..…......................…………….. 8 

b. Chèque .……………………...................…..….…………...............................................…… 10 

 

 

 

 

 

 

 

 



P a g e  | 1 

 

   
 

A. Introduction 

 

L’objectif de ce document est de fournir des informations supplémentaires aux demandeurs 

du Fonds d’aide à la petite entreprise Soutenons l’achat local, en les assistant à identifier ce 

que le programme considère comme étant une preuve d’enregistrement de l’entreprise ainsi 

qu'une preuve de paiement valides pour les achats étant éligibles. 

Veuillez consulter les directives relatives aux demandes de subvention pour vous assurer de 

l’admissibilité de votre entreprise pour ces fonds, et de l’admissibilité  des activités et des 

coûts engagés. 

Les sections qui suivent présentent une liste d'exemples de documents considérés comme 

étant valides par notre programme, et certains exemples de documents non-valides, et qui, 

par conséquence, ne seront pas pris en considération.  

Veuillez prendre note que la liste suivante n’est pas exhaustive.  

 

 

ATTENTION!  

- Les documents en Anglais ou en Français seulement seront évalués 

- Tous les documents doivent être lisibles et soumis en format JPG ou PDF. 
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B. Soumettre une preuve d’enregistrement de l’entreprise 

valide 

Pour répondre aux exigences du programme, votre compagnie doit soumettre un document 

d’enregistrement de l’entreprise ET un document d'enregistrement à la taxe de vente 

(TPS/TVH) de l'entreprise ou une déclaration de vente (TPS/TVH). 

 

- Pour être accepté, le document d'enregistrement à la taxe de vente (TPS/TVH) de 

l'entreprise OU la déclaration de vente (TPS/TVH) DOIT être récent(e) (2019/2020). 

- Les documents doivent comporter un sceau ou un logo officiel, ou tout autre détail 

d’identification officiel de l’agence émettrice.  

- Les soumissions de documents écrits à la main ne seront pas acceptées. 

 

Exemple de document de TPS/TVH valide:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples de documents d’enregistrement d’entreprise valides: 

 

 

 

 

 

 

2. Date d'émission 1. Coordonnées 

3. Votre solde bancaire   

2019/2020 
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C. Soumettre une preuve d’achat valide  

Pour que les coûts engagés admissibles soient couverts par la subvention, le demandeur 

doit soumettre soit :  

① un reçu de caisse 

 

OU 

② une facture accompagnée d'une preuve de paiement 

 

 

 

 

 

 

* Si vous soumettez des documents qui  comprennent plusieurs achats, 

surlignez/mettez en évidence  les dépenses admissibles indiquées dans la demande.   

 

 

Exemples de preuve de paiement: relevé de carte de crédit, virement électronique, relevé 

bancaire, virement bancaire, chèque annulé provenant d’une institution financière. (Pour 

plus de détails veuillez visiter la section C. II. de ce document).  

 

 

 

Facture 
Preuve de 

Paiement2 
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I. Soumettre un reçu de caisse ou une facture 

Veuillez-vous assurez de soumettre un document qui montre clairement, au minimum, 

l’information qui suit: 

 
① Nom du fournisseur 

② Date de l’achat 

③ Description claire du service/de l'article avec quantités et répartition détaillée des coûts  

 

 

 
 

 

→  Si vous soumettez des documents comprenant plusieurs achats, veuillez 
surligner ou indiquer clairement la dépense admissible mentionnée dans la 
demande de subvention. 
 

→ Si vous soumettez des relevés bancaires comme preuve de paiement, 
veuillez surligner ou indiquer clairement les dépenses admissibles 
mentionnées dans la demande de subvention. 

1 

2 

3 
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Autres exemples de reçus de caisse ou factures valides: 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 

3 

3 

2 
1 
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Exemples de factures ou reçus de caisse NON-VALIDES: 

• Les reçus/factures non-valides ne seront pas traités. 

 

 
 

 

• Les reçus/factures recadrés/coupés/rognés, ou les documents qui manquent des 

informations essentielles ne seront pas traités. Assurez-vous que le document 

comprend le nom du fournisseur, la date d’achat, et la description des articles avec les 

quantités et la répartition détaillée des coûts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Aucun nom du fournisseur 

- Aucune description 
  des articles 
- Aucune quantité 
- Aucune répartition  
  des coûts 
 

Aucune date 
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• Les documents de comptabilité internes et ceux qui portent la mention "payé" ne 

seront pas acceptés.  

 

 

 

 

 

 

- Date exclue 

- Prix exclu      

- Reçu coupé/rogné 
- Aucune date 
- Aucun nom du fournisseur évident 
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II. Soumettre une preuve de paiement valide pour les dépenses faites 

par:  

 

a. Carte de débit ou crédit 
 

Pour les dépenses faites par carte de crédit ou par carte de débit, veuillez soumettre comme 

preuve de paiement un reçu de caisse OU une facture d’achat accompagnée d’un relevé 

bancaire ou d'un relevé de carte de crédit. 

 

Exemple de preuve de paiement VALIDE: 
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Exemples de preuves de paiement NON VALIDES:   
 

 

• Les relevés bancaires ou relevés de carte de crédit recadrés/coupés/rognés qui 

manquent les informations requises ne seront pas traités. Rappelez-vous, tout 

relevé/document financier doit contenir le nom et/ou logo de l’institution financière.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Seulement une facture d’achat indiqué “payé”. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Payé par carte de crédit 



P a g e  | 10 

 

   
 

b. Chèque 
 

Pour les dépenses faites par chèque, veuillez soumettre la facture d’achat accompagnée 

d'un relevé bancaire ou d'un chèque annulé. Veuillez-vous assurez-vous d'inclure le Recto et 

le Verso du chèque et le cachet de la banque. Une copie du chèque ou talon du chèque ne 

sera pas considéré comme preuve de paiement valide. 

 

Exemple de chèque VALIDE:   
 

 

 

Exemple de preuve de paiement par chèque NON VALIDE:  

 
 

Pas de cachet de la banque 
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